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L’an deux mille vingt-quatre, vingt-deux octobre  à vingt heure et trente minutes , le Conseil Municipal, 
légalement convoqué par courrier électronique le dix-sept octobre, s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents :  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Bertrand FOPPA, 
Pascal TAUPIAC, Nathalie CALMELS, Vanessa VIALETTES. 

 Absents excusés : Frédéric ORGUEIL (pouvoir à Jean-Marc BALARAN), Flavie PIRON, Bertrand 
ALEXANDRE 

 Secrétaire de séance : Nathalie CALMELS 

 
 

N°2024-08-55    1.1.1 

Organisation de l’arbre de Noël : 

Christine ROIG rappelle qu’en séance du 14 mai 2024, il avait été décidé de créer une animation de 

Noël qui aurait lieu sous la Halle, avec une installation d’un grand sapin de Noël. Le Vendredi 20 

décembre à 18h00. Une boisson chaude sera offerte par la municipalité a nos administrés. 

Il avait été évoqué l’achat d’un grand sapin, de différentes décorations pour le sapin et voir pour 

quelques sujets à placer à côté du sapin. 

Nathalie Calmels propose l’achat d’un sapin artificiel d’occasion, au prix de 250 €. 

Il a été demandé aux associations saint cruciennes, si elles souhaitaient participer à cette animation. 

Elles ont répondu favorablement. Elles proposeront la vente de boissons chaudes, et vont voir pour 

faire venir des stands de vente de châtaignes grillées, d’huitres … 

Une réunion avec les associations aura lieu dans les jours à venir, afin de mettre en place l’organisation 

générale de cette soirée. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur l’achat du sapin pour le prix de 250 

€. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, des membres présents et des 

membres représentés : 

➢ VALIDE l’achat du sapin d’occasion pour le montant de 250 € 

Au registre figure la liste et la signature des membres présents 

 

Pour extrait, certifié conforme 
 

Le Maire,  La Secrétaire de séance 
Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 

Membres en 
exercice 

Membres 
présents 

Nombre de 
pouvoirs 

Nombre de 
votants 

10 7 1 8 


